   Ensemble Costières Vidourle

Historique

L’ECV (Ensemble Costières Vidourle) existe de fait à partir d’un premier texte d’accord entre plusieurs paroisses et adopté en mars 2005. Ce premier concordat a permis aux églises locales concernées à apprendre à travailler ensemble et à réaliser des projets en commun.

Ce rapprochement vers une plus grande solidarité concrète, pratique et vécue s’impose également à partir de facteurs externes et autres que la simple intentionnalité du faire ensemble, à savoir :

· adapter la vie des églises locales aux évolutions de la société dans nos petites villes et villages languedociens (migration, mobilité, urbanisation, mutations économiques, structures professionnelles, cellules familiales, modifications des comportements, …) ;

· Tenir compte de la situation financière de notre Région CLR (limitation dans le pourvoir des postes pastoraux) ;

· Maintenir la structure de base de la vie de l’église et l’autonomie de décision et de gestion des AC inscrites dans la discipline de l’ERF ;

Aujourd’hui il nous faut réactualiser ces facteurs en intégrants :

· Explorer de nouveaux modes d’organisation et fonctionnement dans le respect des engagements des derniers synodes national et régional;

· Harmoniser et intégrer nos avancées dans l’entité consistoriale en termes de transfert de compétences et de responsabilités.

· Décision synodale 2007 à Cognac  n° 14.

Il importe, compte tenu des raisons évoquées ci-dessus et de l’évolution des postes et du développement de la population de passer à une formalisation plus nette, une organisation plus précise et des responsabilités plus clairement réparties.
Territorialité

L’ECV des premiers engagements correspondait à la partie sud du Consistoire Vaunage-Vistrenque, il concerne les 3 postes pastoraux de :
-
Vidourle 1 : Marsillargues, Aimargues ;

-
Petite Camargue 1&2 : Le Cailar, St Laurent, Le Grau du Roi, Aigues-Mortes, La Grande Motte ;
-
Costières 1 : Vauvert, St Gilles ;
-
Costières 2 : Beauvoisin, Générac, Aubord.
Organisation et Responsabilités
A) L’ensemble se dote d’un CONSEIL d’ENSEMBLE composée :

- de 2 représentants laïc de chaque Eglise locale (association cultuelle), dont le ou la présidente de l’ A.C. ; mandaté par le Conseil presbytéral avec pouvoir décisionnel pour une durée de 3 ans entériné par vote dans chaque association à l’été 2009.
- des pasteurs exerçant un ministère reconnu par le Synode régional sur le territoire de l’ensemble ;  
Le CONSEIL D’ENSEMBLE désigne un bureau élu parmi ses membres pour un an ( ou 2) à compter des AG des AC, il comprend :

- un président   laïc 
- un ou plusieurs vice président

- un secrétaire.
- un trésorier. 

Le CONSEIL d’ENSEMBLE de l’ECV se réunit tous les deux mois sur convocation du président.
Le BUREAU de l’ECV se rencontre tous les deux mois (en alternance)
B) Actions de  l’ECV.
A l’heure actuelle les 5 pôles d’action à partager, construire et animé ensemble :

· Enfance &  Jeunesse : coordination de l’enseignement religieux et de son encadrement, WE et rencontres enfants ;
· Histoire & valorisation du patrimoine culturel, 
· Formation permanente : conférences, atelier de présidence de culte, échanges de chaires ;

· Dynamique missionnaire : animation des plages du littoral, communication & informations des activités sur l’ECV ;

· Diaconie : culture et handicap.
C) Responsabilités du CONSEIL D’ENSEMBLE de  l’ECV

 

- appel et nomination des pasteurs sur l’ECV ;



- décisions concernant les actions de  l’ECV ;



- décisions concernant les domaines réservés à l’ECV 

  (tel que l’accompagnement des ministres de l’ECV)

C) Trésorerie.

La trésorerie est ‘tournante’ tant que l’ensemble ne s’est pas doté d’un cadre juridique  type association cultuelle de l’ECV. C'est-à-dire, chaque année lors de la journée de l’ECV (1° dimanche d’AVRIL) la paroisse accueillant cette manifestation ‘accueille’ également la responsabilité de la trésorerie pour un an.
Les décisions financières concernant cette trésorerie appartiennent au Conseil d’Ensemble, l’AC responsable n’en a que la gestion de la tenue des comptes.

Le trésorier est invité de droit à toutes les rencontres du Conseil d’ Ensemble (tous les deux mois)

